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Introduction 

Au cours de l’hiver 2024, une vague de contestations avait saisi le corps 

enseignant, organisant de multiples manifestations en vue de s’indigner de leurs 

conditions de travail. A  deux occasions, le 1e fe vrier ainsi que le 19 mars dernier, pre s d’un 

professeur sur deux (environ 47%)1 du secondaire s’e tait re volte  pour e lever leur voix, 

afin de notamment, revendiquer des revalorisations salariales, de noncer les re formes 

incessantes perçues comme de gradante, mais aussi pour demander une meilleure 

formation initiale et un recrutement plus efficace. 

 Un secteur de la fonction publique en tension qui se traduit en partie par une 

dynamique de crise de recrutement se ve re.  A  la rentre e scolaire 2023, le ministe re de 

l’É ducation estimait que 17% des postes d’enseignants n’e taient pas pourvus. Le 

ministe re de l’É ducation publiait en juillet 2023 que 3 163 postes d’enseignement dans 

le public restaient vacants, dont 1848 dans le second degre .  

Autant de postes qui se retrouvent alors ouverts aux contractuels. Én effet, au 

regard des circonstances dans lesquelles se trouve l’enseignement, les pouvoirs publics 

ont progressivement pris pour habitude, de recourir a  des voies de recrutement 

alternatives aux traditionnels concours de l’enseignement. Én d’autres termes, la 

faiblesse des effectifs des enseignants titulaires a e te  compense  par l’emploi accru 

d’enseignants contractuels. 

 Or, les pratiques et conse quences de l’embauche via contractualisation demeurent 

floues et peu connues de l’opinion public. Les modalite s de ce canal de recrutement, 

de finies par chaque acade mie, posent un certain nombre de proble mes tel que 

l’he te roge ne isation du corps. 

Alors, conse quemment de la situation dans laquelle l’É ducation nationale peine a  

attirer et a  recruter de nouveaux enseignants, ce rapport vise a  analyser les causes de 

rejet de la profession, de saisir les me canismes de recrutement. L’enjeu est de de terminer 

l’impact des me thodes actuelles de recrutement sur cette crise, ainsi que d’observer la 

manie re dont est ge re e la situation par les autorite s publiques. Énfin, cette enque te a pour 

objectif ultime d’e valuer la façon dont est ge re e la situation par les pouvoirs publics, 

quelles en sont les solutions apporte es et d’en analyser la pertinence, en vue de formuler 

des recommandations. Bien que cette crise affecte l’enseignement public français dans 

son ensemble, ce rapport se concentre spe cifiquement sur la condition de l’enseignement 

secondaire, c’est-a -dire au sein des e tablissements de colle ges et lyce es.   

L’éducation de la jeunesse est un des leviers fondamentaux de nos sociétés 

démocratiques, contribuant à la réduction des inégalités et à la formation de 

citoyens critiques et responsables. Or, un enseignement de qualité ne peut être 

 
1 Chiffres du syndicat national des enseignements du secondaire (SNES FSU) 
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envisagé sans professeurs engagés et compétent, ayant suivi les formation 

adéquates.  

C’est pourquoi il est crucial de s’interroger sur les causes des de gradations des 

conditions de travail des enseignants et de la de valorisation qui touche leur profession, 

ayant pour conse quence de de tourner les futurs professeurs (ainsi que ceux de ja  en post) 

de ce milieu. Ceci se traduit par une chute des effectifs, aggravant les conditions de travail 

et menant la situation dans une logique d’engrenage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

Démarche méthodologique de Réalisation du Rapport :  

Afin de saisir les défis en matière de conditions de travail des enseignants, et proposer des 

recommandations pour les améliorer, ce rapport repose sur une approche mixe, combinant 

essentiellement : 

1) Une analyse documentaire, confrontant les textes juridiques, les publications académiques 

mais aussi les rapports institutionnels, données statistiques et articles de presse. Cette 

approche vise à fournir une base théorique et contextuelle solide pour l’étude. 

   

2) Les témoignages de trois enseignants, rencontrés dans le cadre de la réalisation 

d’entretiens. Le partage d’expérience de ces enseignants, a permis d’enrichir ce travail, en 

apportant une perspective plus directe du terrain. Dans un souci d’anonymat, ils seront 

mentionnés de la manière suivante :  

- Madame E, enseignante contractuelle dans des classes de Segpa* dans un collège de 

l’académie de Strasbourg 

- Monsieur B, enseignant dans un lycée professionnel de l’académie de Strasbourg 

- Monsieur V, enseignant de mathématique dans un lycée de l’académie de Versailles, 

anciennement contractuel et qui entamera sa période de stage de titularisation, à la 

rentrée 2024 après avoir réussi le concours de recrutement interne. 

 
*Section d’Enseignement Général et professionnel Adapté 
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Chapitre 1 : Comment est envisagée la condition de l’enseignement dans le droit  

I. Le droit à l’éducation : égalité de formation et conditions matérielles 

acceptables d’exercices de la profession  

 

De ja  inscrit a  l’article 26 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme de 

1948, le droit a  l’e ducation a, par la suite, e te  pre cise  par un ensemble de textes 

internationaux. Ceux-ci, venant fournir un cadre ge ne ral et e tablissant une ligne directrice 

pour les pays, soulignent l’importance de garantir des conditions mate rielles 

d’enseignements de centes et une formation ade quate a  la profession afin de respecter ce 

droit a  l’e ducation. Selon le droit international, l’enjeu est double ; il s’agit a  la fois 

d’assurer une e galite  dans l’acce s a  la formation, mais e galement de garantir sa qualite . 

  

Premie rement, la convention relative à la lutte contre la discrimination dans le 
domaine de l’enseignement (CADÉ) de l’UNÉSCO de 1960, stipule que les É tats doivent 
s'engager a  e laborer des politiques nationales visant a  promouvoir l'e galite  des chances 
en matie re d'e ducation, incluant la formation des enseignants2. Autrement dit, le droit a  
l’e ducation implique aussi d’exclure toute forme de discrimination et d’instaurer une 
e galite  des chances dans la pre paration a  la profession d’enseignants. Une e galite  qui 
s’applique aussi bien concernant la discrimination de genre3, qu’envers les personnes en 
situation de handicape4. 
 

Deuxie mement, la question de la qualite  de l’enseignement dispense e est intimement 

lie e aux conditions mate rielles d’acce s a  la profession. Dans ce sens, le Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU (de 1966) souligne 

l’importance d’une progression continuelle des conditions mate rielles du personnel 

enseignant5. Re pondre a  cet enjeu ne cessite de disposer d’un nombre d’enseignants 

qualifie s suffisants (e tant l’un des objectifs de développement durable de l’agenda 2030 des 

Nations Unies6). Par ailleurs, dans les Recommandations concernant la condition du 

personnel enseignant, de 1966 re dige  conjointement par l’UNÉSCO et l’organisation 

internationale du travail (OIT), une attention particulie re est apporte e sur l’importance 

d’une re mune ration ade quate pour reconnaî tre la valeur de la profession.7 

 
 2 Convention relative à la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement, art. 2 (a) et 4 (d), 
UNESCO,1960, lien 
3 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes, art. 10 (b), ONU, 
1979, lien 
4 Convention relative aux droits des personnes handicapés, art. 24 (4), ONU, 2006, lien 
5 Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, art. 13 (2.e), ONU, 1966, lien 
6 Objectifs de développement durable « 17 objectifs pour transformer notre monde » , ODD 4, 2015, lien  
7 Recommandation de l’UNESCO concernant la condition du personnel enseignant de l’enseignement supérieur, 
parag. 114-116, p.45, UNESCO et OIT,1997, lien  

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000183342
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-elimination-all-forms-discrimination-against-women
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-persons-disabilities#:~:text=Article%204%20%2D%20Obligations%20générales,-1.&text=Les%20États%20Parties%20s'engagent,sorte%20fondée%20sur%20le%20handicap.
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/international-covenant-economic-social-and-cultural-rights
https://www.un.org/fr/exhibit/odd-17-objectifs-pour-transformer-notre-monde%20(consulté%20le%208%20juillet%202024).
https://www.ilo.org/sites/default/files/wcmsp5/groups/public/@ed_dialogue/@sector/documents/normativeinstrument/wcms_493317.pdf
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II. Cadre juridique pour devenir enseignant du secondaire en France : 

conditions de recrutement et de formation des enseignants  

Én France, il existe plusieurs voies pour devenir enseignant du secondaire. La voie 

principale est par le biais d’un concours. Il en existe plusieurs selon si l'enjeu est de 

devenir enseignant dans le cursus ge ne ral (CAPES, Certificat d'Aptitude au Professorat de 

l'Énseignement du Second Degre ), technologique (CAPET, Certificat d'Aptitude au 

Professorat de l'Énseignement Technique) ou professionnel (CAPLP, Certificat d'Aptitude 

au Professorat de lyce es professionnels). Une autre voie possible est celle de la 

contractualisation, qui consiste a  e tre recrute  par entretien en tant qu'enseignant 

contractuel, et donc non titulaire.  

 

Chacune de ces voies a ses propres spe cificite s en termes de conditions d'acce s et de 

de roulement. Notons e galement que l'enseignement est un corps hiérarchisé et 

organisé en grades, dans lequel le statut occupe un poids significatif. Ainsi, il y a des 

distinctions entre les enseignants agre ge s (grade supe rieur de l'enseignement qui 

s'obtient gra ce a  un concours), les enseignants titulaires et les enseignants contractuels. 

 

A. Modalités générales pour devenir enseignant du secondaire : 

1- Modalités en vigueur depuis la réforme de la formation des enseignants 

de 2010  

 Le statut particulier des professeurs certifie s est consacre  dans le Décret n°72-581 du 

4 juillet 19728. Celui-ci pre voit les conditions de recrutement et de titularisation pour 

devenir professeur du secondaire dans un e tablissement public.  

Le processus est le suivant : Apre s avoir re alise  un master MEEF (me tiers de 

l'enseignement de l'e ducation et de la formation), les e tudiants doivent passer un 

concours de l'enseignement. Pour le cas des candidats a  l'enseignement ge ne ral du 

secondaire dans un e tablissement public, il s'agit de réaliser le CAPES (Certificat 

d'Aptitude au Professorat de l'Énseignement du Second degre ). Une fois le concours 

re ussi, l'ultime e tape avant d'e tre officiellement titularise  rele ve de la réalisation d'un 

stage. Il s'agit de passer une anne e sur le terrain, dans un e tablissement scolaire.  

 

Par ailleurs, ce de cret, ainsi qu'un arrêté du 25 janvier 2021, pre cisent l'organisation 

des concours de recrutement des enseignants, notamment le CAPÉS, relatif aux 

professeurs du second degre . Ainsi, il est pre vu que ce concours comporte plusieurs 

e tapes9. Au pre alable, les candidats s'inscrivent en ligne sur le site du ministe re de 

l'É ducation, passent d'abord les épreuves d'admissibilité (des e preuves e crites) ou  sont 

e value es les connaissances disciplinaires du candidat, puis a lieu une épreuve 

 
8 Décret n°72-581 du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier des professeurs certifiés, art. 5 à 29, lien  
9 Arrêté du 25 janvier 2021, fixant les modalités d’organisation des concours du certificat d’aptitude au 
professorat de l’enseignement du second degré, art.9 à 12, lien  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006061962
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043075486
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d'admission (prenant la forme d'une e preuve orale, d'entretiens) qui vise a  e valuer les 

compe tences pe dagogiques et didactiques du candidat. 

 

2- La nouvelle réforme de la formation des enseignants, rentrée 2025 

Une des re ponses apporte es par le gouvernement face a  la crise du recrutement est 

celui-ci : réformer une nouvelle fois la formation des enseignants qui s’inscrit dans 

une volonte  de simplifier le parcours de formation. La mesure majeure de ce projet de 

reforme est celui de l’avancement du concours de recrutement, qui sera de s la rentre e 

2025, organise  de s la fin de la troisie me anne e de licence (a  niveau Bac+3) et non plus Bac 

+ 5 comme c’e tait le cas depuis la re forme de 2010. 

Ést aussi envisage e la cre ation d’une nouvelle licence spécifique a  la profession 

intitule e licence préparatoire au professorat des écoles (LPPE). Celle-ci serait a  la fois une 

licence disciplinaire, mais formerait aussi les e tudiants a  la pe dagogie. Le master quant a  

lui sera re alisable apre s validation du concours et inclura des périodes de stages, en 

e tablissements scolaires qui seront rémunérés.   

Cette re forme insiste sur l’ide e de pré-professionnalisation, l’enjeu e tant d’allier 

davantage et de manie re plus cohe rente la the orie et les compe tences disciplinaires a  la 

pratique sur le terrain.10 

 

B. Devenir enseignant par la voie de la contractualisation  

Si le concours est la voie principale d’acce s aux professions de l’enseignement, elle 

n’est pas la seule. Én effet, il est e galement possible d’y parvenir au moyen de la 

contractualisation.  

Alternative au concours pour devenir enseignants du second degre , le recrutement 

d’agents contractuels de l’É ducation Nationale a pour principe de re pondre a  des besoins 

temporaires et palier a  la carence de postes de titulaires. Ainsi, ce sont essentiellement 

des postes de remplacement ou des postes temporairement vacants qui sont concerne s. 

La contractualisation des enseignants en France est encadre e par plusieurs textes 

juridiques qui de finissent les conditions de recrutement, les droits et les obligations 

des enseignants contractuels.  

Au sein de la fonction publique d’É tat, le recours a  la contractualisation peut 

s’envisager sous certaines conditions. Én particulier, l’article L332-2 du code général de la 

fonction publique, qui pre cise que les agents contractuels ne peuvent e tre engage s que 

pour des « besoins temporaires » ou bien pour « des postes permanents lorsque le 

recrutement de titulaire n’a pas e te  possible ».11 Concernant le cas spe cifique des 

enseignants les conditions d’emplois et de re mune ration sont de finies par de crets, 

 
10 Présidence de la République française, Déplacement à l’école primaire d’application Blanche à Paris, 

Élysée.fr, 5 avril 2025, lien 
11  Code général de la fonction fonction publique, art. L332-2, lien, (repris à l’art 2 à 5 du décret n°86-83 du 17 janvier 

1986) 

https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2024/04/05/deplacement-a-lecole-primaire-dapplication-blanche-a-paris
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426716
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notamment le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatifs aux dispositions générales 

applicables aux agents non titulaires de l’État. Én reprenant les dispositions e nonce es dans 

la loi du 11 janvier 198412, ainsi que celles du code ge ne ral de la fonction publique13, ce 

de cret constitue la base juridique de la gestion des emplois contractuels dans la 

fonction publique, et fixe les modalités spécifiques du recrutement et de la gestion 

des enseignants. 

 

3- Les modalités de recrutement par contractualisation  

Dans le cas des agents contractuels, le recrutement s’ope re par acade mie, en fonction des 

postes vacants et par la réalisation d’entretiens. Ceux-ci ont lieu suite a  une premie re 

pre se lection des candidatures. La recevabilite  des candidatures est en premier lieu 

examine e au regard de la formation suivie et de l’expe rience professionnelle acquise14. 

Ne anmoins, c'est l’entretien, re alise  avec un repre sentant de l’autorite  hie rarchique, qui 

s’ave re de terminant pour la se lection du candidat dont ses aptitudes y sont attentivement 

scrute es. 

 

4- Harmonisation des conditions de travail entre titulaires et contractuels   

Le de cret pre voit une gestion équitable du personnel de l’É ducation national, dans le 

sens ou  les contractuels et les titulaires be ne ficient de conditions similaires en termes de 

temps de travail, de conge s15, et de droits sociaux16. Ils ont aussi un droit a  la me me 

formation professionnelle continue17 et pour obligation de respecter les principes de 

de ontologie et instructions officielles.   

 

5- Nature des contrats : durée et renouvellement    

Én principe, les agents contractuels sont recrute s sur contrats a  dure e de termine e (CDD), 

ge ne ralement d'un an, renouvelables sur une dure e maximale de 6 ans. Ne anmoins, les 

agents contractuels be ne ficient d’un dispositif d’évaluation annuelle18,  leur permettant 

d’envisager une progression de carrie re et de reconduire leur contrat. Dans le cas des 

enseignants contractuels, ils ont une possibilité de titularisation via la mise en place 

de concours interne.  

 
12 Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, lien  
13Code général de la fonction fonction publique, art. L332-2, L332-3, L332-5, L332-7, lien   
14 Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de 
l’Etat, art 3 à 9, lien 
15 Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de 
l’Etat, art 7 à 9, lien 
16 Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de 
l’Etat, art 14 à 16, lien 
17 Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de 
l’Etat, art 13, lien 
18 Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de 
l’Etat, art 11 et 12, lien 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000501099
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426716
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000699956?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+86-83+du+17+janvier+1986&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000699956?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+86-83+du+17+janvier+1986&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000699956?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+86-83+du+17+janvier+1986&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000699956?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+86-83+du+17+janvier+1986&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000699956?init=true&page=1&query=D%C3%A9cret+86-83+du+17+janvier+1986&searchField=ALL&tab_selection=all
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6- La Rémunération,   

A  l’inverse des titulaires, pour qui, le traitement est fixe  a  l’e chelle nationale selon un 

principe d’e chelle et d’indice, La gestion des rémunérations des non-titulaires est 

propre à chaque académie. Én principe, l’e chelon de re mune ration conside re 

l’anciennete , le niveau de diplo me et l’expe rience professionnelle du candidat. É le ments 

qui sont e value s et fixe s sur la base du dossier et l’entretien re alise 19. D’autre part, l’article 

13 du décret n°2016-1171 du 29 août 2016 pre voit une réévaluation d’au moins tous les 

3 ans de la re mune ration, les modalite s de re e valuation e tant de finis par le directeur de 

l’acade mie 20 

 

 
19 Circulaire du 20/10/2016 relative à la réforme du décret n°86-83 du 17 janvier 1986, (5. Dispositions relatives à 
la rémunération), p.20 à 25, lien 
20 Décret n°20161171 du 29 août 2016 relatif aux agents contractuels recrutés pour exercer des fonctions 
d’enseignement dans les établissements publics d’enseignement du second degré, art. 13, lien 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Autres%20pages/Textes%20de%20référence/2016/C_20161020_0001.pdf#page24
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033076257
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Chapitre 2 – Une crise de recrutement dans l’enseignement, compensée par la 

progression de la contractualisation  

I. Des effectifs de recrutement en baisse depuis le début du siècle  

A. Une diminution dramatique du nombre de candidats au CAPES 

 

É tant la principale voie d’accès a  l’enseignement secondaire, le nombre de 

candidats au concours du CAPÉS externes n’a cessé de décroître de manière constante 

depuis le de but des anne es 2000.  Alors que les effectifs de candidats pre sents aux 

e preuves e taient de 44 265 en 2001, ils chutent de manie re recors a  11 269 en 2023, 

soit une diminution de pre s de 75 %21. 

Én 2021, un nouvel effondrement notable a e te  enregistre , avec un nombre de 

candidats pre sents qui est passe  de 17 253 a  9 914 (en 2022), correspondant a  une baisse 

de 43 %22. Cette pe riode coî ncide avec la mise en place de la re forme instaurant le 

concours de recrutement a  la fin de la deuxie me anne e de master, soulignant ainsi la 

relation entre les modalités de formation des enseignants et les défis de 

 
21 Chiffre du ministère de l’Education nationale et de la Jeunesse, archives statistiques de la DEPP, sessions de 
2000 à 2023, lien  
22 Ibid 

https://archives-statistiques-depp.education.gouv.fr/search.aspx?SC=CATALOGUE&QUERY=Les+concours+de+recrutement+des+enseignants+du+second+degré+%3A+session+20056&QUERY_LABEL=#/Detail/(query:(Id:'0_OFFSET_0',Index:1,NBResults:227,PageRange:3,SearchQuery:(CloudTerms:!(),FacetFilter:%7B%7D,ForceSearch:!t,InitialSearch:!f,Page:0,PageRange:3,QueryGuid:def5b923-49f9-4c75-94ab-eca9bf400e7a,QueryString:'Concours%20(les)%20de%20recrutement%20des%20enseignants%20du%20second%20degré%20:%20session%202000',ResultSize:20,ScenarioCode:CATALOGUE,ScenarioDisplayMode:display-standard,SearchGridFieldsShownOnResultsDTO:!(),SearchLabel:'',SearchTerms:'Concours%20les%20de%20recrutement%20des%20enseignants%20du%20second%20degré%20session%202000',SortField:!n,SortOrder:0,TemplateParams:(Scenario:'',Scope:Default,Size:!n,Source:'',Support:'',UseCompact:!f),UseSpellChecking:!n)))


© ASSEDEL | assedel.org 
11 

recrutement. Én effet, les deux e pisodes de re formes, celle de 2021, mais e galement celle 

de 2010 (avec l’introduction de la maste risation, c’est-a -dire l'obligation de posse der un 

master pour candidater) se traduisent par des variations brutales en termes de 

candidature. A  l’instar de la premie re re forme ou  un pic de croissance peut e tre constate . 

Ceci peut s’expliquer par le fait que l’objectif e tait de rehausser le niveau des enseignants, 

ce qui a valorise  la profession et s’est traduit par une motivation de la part des e tudiants 

a  poursuivre leurs e tudes et a  se pre senter a  l’examen.  

De surcroî t, cette crise semble se produire au détriment de la qualité de 

l’enseignement dans la mesure ou , au regard du rapport entre le nombre de pre sents 

aux e preuves et le nombre d’admis, se constate qu’en paralle le de la baisse des effectifs 

des candidats au concours, les taux de réussite progressent. Cette corre lation sugge re 

qu’un nombre re duit de personnes se pre sente au concours, mais davantage d’entre eux 

sont finalement admis. Ainsi, malgre  un niveau d’e tudes requis plus e leve  (niveau 

master), s’ope re paradoxalement une de te rioration du niveau des enseignants, les 

concours devenant moins sélectifs et plus ouverts qu’auparavant. Én conse quence, 

le taux de re ussite a plus que double  en 20 ans. De 16 % en 2000, il avoisine de sormais 

les 40 %23. 

 

 
23 Idem  
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B. Des disciplines ciblées   

 Comme l’illustre l’infographie ci-dessous re alise e par le me dia l’Étudiant, cette 

pénurie d’enseignants se fait ressentir de manière contrastée selon les disciplines, 

certaines peinant encore plus a  trouver suffisamment de personnels pouvant dispenser 

les cours a  la rentre e scolaire. Parmi les matières en tensions se retrouve les langues, 

notamment l’allemand qui comptait 45 % de poste non pourvu, mais aussi des 

disciplines fondamentales telles que les lettres classiques ou encore les maths.   

 

  L’ampleur du proble me re side dans le fait que le de fi des postes non pourvus s’étend 

parfois sur toute l’année. Monsieur V, l’enseignant de mathe matique interroge , avait 

partage  son expe rience personnelle en relatant que, dans l’un des e tablissements qu’il 

avait fre quente s, un professeur de mathe matique n’avait pas e te  remplace  pendant une 

anne e comple te. Or, dans ces situations, ce sont les e le ves qui sont les premiers a  e tre 

impacte s par l’absence prolonge e de professeurs, risquant d’accumuler du retard dans 

leur apprentissage. Il avait explique  qu’ils avaient du  s’organiser en interne, entre 

colle gues, pour se re partir certains cours et assurer une continuite  pe dagogique 

minimale. Cependant, ce type de solutions provisoires est plus difficile à mettre en 

place pour les matières spécifiques, telles que l’allemand, qui souffre en premie re ligne 

de postes vacants et disposent de peu de professeurs. De me me qu’il participe a  accroî tre 

la pe nibilite  du me tier.   

 

De plus, bien que ne se soit le cœur du sujet de ce rapport, il faut aussi noter que les 

difficulte s de recrutement soient exacerbe es dans les classes difficiles, telles que les 

classes de SÉGPA24, ou encore les lyce es professionnels e tant des e quipes plus petites que 

les professeurs en classe ge ne rale.25  

 

  

 

 
24 Élément évoqué lors de l’entretien avec Madame E.   
25 Il s’agit d’un point qui s’est fait ressentir lors des échanges avec les professeurs interrogés  
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II. Diversification des formes de recrutement pour compenser la baisse 

d’attractivité de la profession et recours à la contractualisation.  

A. La contractualisation, une dynamique qui gagne en ampleur 

Pour affronter ce proble me de recrutement et pourvoir les postes vacants dans chacun 

des e tablissements scolaires, d’autres dispositions complémentaires au concours 

externe ont été envisagées par le ministe re de l’É ducation concernant les voies d’acce s 

a  la profession d’enseignant. Parmi celles-ci, figure le troisième concours qui s’adresse 

principalement aux personnes en re orientation de carrie re ayant de ja  une expe rience 

professionnelle d’au minimum 5 ans dans le secteur prive . Il y a e galement le concours 

interne, ouvert aux agents de la fonction publique et concerne particulie rement les 

enseignants non titulaires pouvant justifier d’au moins trois ans d’exercice au sein de 

l’É ducation nationale et disposant d’une licence.  

Cependant, c'est surtout le recrutement par contrat, via des entretiens, qui s'est 

impose  comme la solution principale au proble me.  De plus, au regard de l’urgence de la 

situation, ont e te  mises en place des initiatives innovantes par certaines acade mies.  

Comme celle de Versailles, qui depuis 2022, organise des sessions de « job dating26», 

vaste ope ration de recrutement, pour pallier la pe nurie de recrutement. A  l’occasion de 

ces journe es de recrutement, se succe dent (devant un inspecteur ou un conseiller 

pe dagogique) des postulants aux trajectoires professionnelles divers et varie s a  des 

 
26 Académie de Versailles, site internet, lien  

Des difficultés de recrutement aggravées dans les langues et les sciences en 

2022 

https://www.ac-versailles.fr/l-academie-organise-des-journees-du-recrutement-du-13-au-16-et-du-21-au-24-mai-2024-126581
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emplois d’enseignants contractuels qui ont une trentaine de minutes pour convaincre le 

jury de leurs aptitudes a  enseigner et se faire se lectionner. Les e tablissements envisagent 

toutes les solutions pour recruter des professeurs, au point que monsieur B, un des 

professeurs entendus, avait raconte  que son e tablissement avait me me directement fait 

passer des annonces sur Leboncoin tant la situation e tait critique.  

 

1-  Appréhender la contractualisation par les chiffres  

Ainsi, cette crise du recrutement, c'est en partie traduite par une dynamique de 

contractualisation qui s’est progressivement institue e comme une re ponse a  la pe nurie 

d’enseignants titulaires. Or, celle-ci est en constante croissance depuis les années 

2000. Én te moignent les effectifs de la rentre e 2022, ou  les enseignants non-titulaires 

e taient au nombre de 45 177, par rapport a  ceux de 2015 qui ne comptaient plus que 31 

641 enseignants contractuels, soit une progression de 42,8 %27. 

De s lors, cette importante progression prouve que le recours a  des agents contractuels 

ne rele ve plus une solution pour des enjeux temporaires ou ponctuels, comme cela avait 

e te  initialement envisage , mais bien pour apporter une réponse à un manque durable 

d’enseignants titulaires sur un plus long terme. Pour que de sormais, les enseignants 

contractuels repre sentent pre s de 10% des enseignants du 2ᵈ degre  public (pour l’anne e 

scolaire 2022-202328). 

 

2- Les motivations des pouvoirs publics pour encourager la contractualisation :  

C’est pourquoi, en vue de l’importance de cette dynamique, il est ne cessaire de 

s’interroger sur les implications d’une telle disposition, et les motivations qui animent 

les pouvoirs publics pour recourir en priorite  a  une telle initiative. Au-dela  du besoin de 

re pondre aux enjeux conjoncturels, se distingue une volonté politique plus profonde 

de développer la coexistence entre titulaire et contractuels.  

L’argument principale est que la contractualisation permet la gestion localisée et 

flexible du besoin, pouvant presque prendre la forme d’une strate gie manage riale, ou  le 

recrutement se fait massif dans les acade mies les plus en ne cessite s, avec une 

optimisation minutieuse du temps et des ressources. 

Cette adaptation des offres selon les besoins territoriaux, prétend apporter une 

solution qualitative aux besoins du service public d’e ducation et s’appuie sur l’avantage 

lie e a  la contractualisation d’obtenir un emploi dans sa re gion de re sidence. 

Or, ce qui se produit de manie re latente, c'est le renforcement du poids de la 

structure hiérarchique, ce qui participe a  la subordination des enseignants qui, en 

tant que contractuels, voient leur marge de manœuvre plus re duite. De cette manie re, la 

 
27 Panorama statistique des personnels de l'enseignement scolaire, 2022-2023, DEPP, lien 
28 Ibid 

https://www.education.gouv.fr/media/158238/download
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profession enseignante qui cultivait une certaine inde pendance vis-a -vis des re gles par 

leur organisation en corps, se trouve quelque peu dévitalisé et affaiblit par 

l’individualisation et la personnalisation des situations de chaque enseignant sous 

contrat. Chacun devient alors assujetti a  son supe rieur hie rarchique quant a  l’avenir de 

sa carrie re. Car c'est de lui que de pend l’obtention et le maintien d’un poste, mais aussi 

de la progression et les conditions d’emploi.  

Ainsi, la contractualisation, de peinte par les pouvoirs publics comme pre tendue 

solution qualitative a  la crise de recrutement, me rite d’e tre analyse e en de tail, compte 

tenu des re sultats qu’elle a effectivement produits.  Il est clair qu’elle n’a pas re ussi a  

re soudre la crise, n’a donc pas permis d’assurer correctement la continuite  territoriale du 

service public de l’enseignement.  

Én revanche, l'introduction de cette voie de recrutement eu pour conse quence de 

considérablement transformer la culture professionnelle enseignante, laissant 

entrevoir une « école à plusieurs vitesses ».  C’est pourquoi il est ne cessaire de scruter 

les conse quences re elles qu’elle a eues sur la profession. L’aspect qualitatif doit e galement 

e tre reconside re , car l’urgence de la situation s’est faite au de triment des exigences de 

recrutement, revues a  la baisse. Les ope rations de job dating en sont une parfaite 

illustration puisqu’il est e vident qu’en trente minutes d’entretien, l’appre ciation du jury 

diffe re bien de celle re alise e par les jurys aux e preuves des concours.  

B. L’emploi contractuel, forme de précarisation du corps enseignant  

Cette voie de recrutement, contournant le principe we be rien du concours, conduit a  

reconsidérer l’homogénéité et l’unité du corps enseignant. Conse quemment, sachant 

qu’il n’existe pas un unique moyen d’acce s au poste, une multitude de profils se co toient 

au sein du corps enseignant.  

Pour cette raison, la publication du centre de l’emploi et du travail (CÉÉT) : 

connaissance de l’emploi, a consacre  un de ses nume ros a  l’étude des profils sociaux de 

ces enseignants spe cifiques et a  illustrer l’he te roge ne ite  qui s’y cache en se demandant « 

les enseignants contractuels sont-ils des enseignants comme des autres ?29«. Én partant des 

statistiques de la DÉPP concernant les enseignants contractuels, ils sont parvenus a  

mettre en avant des diffe rences significatives par rapport a  leurs homologues titulaires. 

Le constat que l’on peut en tirer est le suivant, en moyenne, les enseignants contractuels 

sont plus jeunes et ont moins d'anciennete s dans la fonction publique, bien que beaucoup 

d'entre eux aient une expe rience pre alable dans le secteur prive . 

Une caracte ristique spe cifique de cette population de contractuels est la question du 

genre. Én effet, dans une profession traditionnellement tre s fe minine, la proportion 

 
29 Célestine Lohier Cnam. « Les enseignants contractuels sont-ils des enseignants comme les autres 
? »  Connaissance de l’emploi, hal-04515411, 2024, lien  

https://cnam.hal.science/hal-04515411/file/CDE_195_Les%20enseignants%20contractuels.pdf
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d'hommes est plus e leve e parmi les contractuels que parmi les professeurs sous statut 

(43 % d’hommes contractuels contre 29 % d’hommes titulaires) 

- Socialement, ces enseignements proviennent majoritairement de milieux socio-

e conomiques moins favorise s, et il s’y retrouve aussi plus d’individus d’origine 

e trange res (36 %) par rapport aux titulaires, ou  ils ne sont que 12%30.  

 

L’introduction d’un recrutement sur entretiens est en partie responsable de cette 

diffe renciation puisqu’il s’agit d’une évaluation subjective ou  les candidats ne sont plus 

simplement juge s sur leur compe tence technique, mais sont alors scrute s sur leurs 

aptitudes a  s’exprimer, leurs manie res d’e tre, gestuelles et tout autres biais relatifs aux 

entretiens d’embauche, possiblement facteur de discrimination.  

 

Par conse quent, la différenciation qui s’ope re entre les enseignants contractuels et 

enseignants titulaires, traduit une re alite  contraste e, ou  l’on pourrait discerner un corps 

de l’enseignement à deux vitesses. Cette configuration inégale de la profession 

implique que les enseignants recrute s sous contrat, en raison de conditions d’emploi qui 

leur sont moins favorables, soient plus susceptibles de faire face a  la pre carisation.  

Les principaux facteurs traduisant cette pre carisation sont les suivants :  

1- Instabilité de l’emploi :  

Le contrat à durée déterminée (CDD) est la forme de contrat dominante 

concernant les agents contractuels de l’enseignement : 75 % sont en CDD (contre 25% de 

CDI). Ét la majorite  de ces CDD sont d’une dure e infe rieure a  1 an. De fait, se pose la 

question du renouvellement de leur contrat. Cela implique aussi des changements 

fréquents d’établissement. La succession de contrats a  dure e tre s variable (pouvant 

aller de quelques mois a  plusieurs anne es) participe a  un avenir incertain pour ces 

enseignants contractuels, qui se voient davantage contraint d’accepter des postes dans 

des établissements éloignées de leur domicile ou dans des académies plus sensibles, 

de banlieues, de laisse es par les titulaires. Tel que c’est le cas pour les acade mies de 

Versailles, Cre teil ou Mayotte ou la pe nurie d’enseignement est la plus accrue. D’après une 

étude du syndicat enseignant Snlac de 2022, au sein de l’académie de Créteil, qui compte 

beaucoup d’établissement d’éducation prioritaire, 60 % des établissements de l’académie 

était en manque de professeurs. La situation de Versailles est comparable31.   

A  cela s’ajoute e galement la question des vacances estivales sachant que si les 

contrats s’ache vent fin juin, les agents contractuels ne touchent pas de re mune ration 

juillet/aout et doivent patienter jusqu’a  la rentre e de septembre pour de nouvelles 

propositions de postes. 

 
30 Ibid. 
31 Jean-Rémi Girard et Delphine Bancaud, « Pourquoi la crise du recrutement des enseignants s'aggrave », 

SNALC, 5 juillet 2022, lien 

https://snalc.fr/20-minutes-pourquoi-la-crise-du-recrutement-des-enseignants-saggrave/
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Éncore un marqueur de pre carisation de l’emploi contractuel, est la part des 

postes à temps partiel qui est plus important parmi les non-titulaires que parmi les 

enseignants a  statut (35 % des contractuels contre 11 % des titulaires). Mais, ce qui est 

particulie rement pertinent a  e tudier est le temps partiel subi, puisque toujours selon 

l’enque te emploi, 58 % des enseignants contractuels a  temps partiels s’estiment l’e tre en 

raison d’une impossibilite  de faire plus, ce qui ne concerne que 3 % des titulaires32. 

 

Les raisons du temps partiels pour les enseignants se déclarant à temps 

partiel 

 

2- Perspective d’évolution de carrière moindre : 

Contrairement aux titulaires, qui disposent davantage d’opportunite  d’e volution 

et de promotions en interne, les perspectives d’évolution de carrière des 

contractuels est bien plus difficile. Cette re alite  est en particulier due a  leurs 

contrats temporaires, devant e tre re gulie rement renouvele , ce qui rend difficile la 

planification a  long terme de leur carrie re.  Certes, comme mentionne  pre ce demment, 

les professeurs non titulaires ont la possibilité d’obtenir un contrat à durée 

indéterminée apre s que ces derniers aient de ja  exerce  six ans dans l’É ducation 

nationale, et a  condition que l’e tablissement propose un poste qui s’y pre te. 

Ne anmoins ce cas de figure est relativement marginal compare  aux nombres de 

contractuels en CDD.  

 
32 Célestine Lohier Cnam. « Les enseignants contractuels sont-ils des enseignants comme les autres » ? 

Connaissance de l’emploi, hal-04515411, 2024, lien  
 

https://cnam.hal.science/hal-04515411/file/CDE_195_Les%20enseignants%20contractuels.pdf
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Bien que la loi stipule que les contractuels ont droit a  la formation continue dans les 

me mes conditions que les titulaires 33, notamment un conge  a  cet effet34, l’application 

effective de cette e galite  est limite e par divers obstacles pratiques et organisationnels. De 

fait, l’accès à la formation professionnelle apparaît plus difficile pour les 

contractuels. Dans un contexte ou  les ressources alloue es sont de ficientes d’une manie re 

ge ne rale, les e tablissements font souvent le choix d’accorder la priorite  aux enseignants 

titulaires et les agents sous contrats se retrouvent alors moins encourage s et moins 

informe s sur les possibilite s de formation, en particulier ceux arrivant en milieu d’anne e 

scolaire ou engage s pour une courte pe riode n’ayant aucun délai de préparation qui 

leur sont accordés 35. La cause e tant une mauvaise inte gration dans les discussions 

pe dagogique. A cela s’ajoute le fait que souvent les contractuels peuvent se voir attribuer 

des charges de travail plus lourdes ou des horaires moins flexibles, nuisant a  la capacite  

de planifier et suivre des programmes de formation a  long terme. La qualite  de 

l’accompagnement, de l’insertion et des possibilite s de formations sont des e le ments qui, 

encore une fois, de pendent de chaque e tablissement.  

3- Précarité financière : une rémunération inférieure aux titulaires  

Principalement en raison des perspectives d’évolutions de carrières, moins 

nettes et moins structure es que celles des titulaires qui disposent d’opportunite s de 

progression par e chelons et grades, les contractuels sont souvent, à poste équivalent, 

moins bien payés que leurs homologues titulaires. Én effet, les enseignants de la 

fonction publique ont un salaire fixe, qui est re gulie rement re e value  en fonction de 

l’anciennete . 

 Les contractuels en revanche, sont bien plus tributaires de l’académie qui les 

a recrutés. Le salaire est un e le ment discute  au moment de l’entretien (prouvant encore 

une fois l’enjeu de l’entretien pour la prise de poste). Contrairement aux titulaire, le 

salaire des contractuels est individualisé, mais de pend du niveau de diplo me et 

d’expe rience de chacun, accentuant donc les ine galite s au sein de la profession. Les agents 

contractuels de pendent aussi de l’acade mie et des e tablissements concernant les primes 

et indemnités qui sont accordées de manières plus occasionnelles.  

Selon les donne es du ministe re l’É ducation nationale de 2024, le salaire net 

mensuel moyen d’un enseignant titulaire d’e chelon 9 est de 2520 €36. A titre comparatif, 

un contractuel a  niveau de qualification et d’expe rience e quivalente perçoit un salaire se 

situant aux alentours de 1800 €37. Un tel e cart qui s’explique par le fait que les 

enseignants contractuels ne sont pas concernés par les grilles de rémunération des 

titulaires et témoigne d’une progression d’échelon plus difficile.  

 
33 Décret n° 20071942 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle des agents non-titulaires de 
l'Etat et de ses établissements publics et des ouvriers affiliés au régime des pensions, lien 
34 Décret n° 8683 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de 

l'Etat, art 11, lien  

35 Après avoir échangé avec monsieur B et madame E, tout deux avaient expliqué que les contractuels recrutés 
dès le début d’année étaient un peu plus épargnés de ce biais. 
36 Grille de rémunération du ministère de l’Education nationale lien 
37 Site de la Fonction publique lien 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000017767427/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000699956/2022-10-05/
https://www.education.gouv.fr/la-remuneration-des-enseignants-7565
https://www.fonction-publique.gouv.fr/
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A cela s’ajoute la se curite  d’emploi qu’ils n’ont pas en cumulant des CDD, et le 

risque de voir leur carrière entrecoupée de période de chômage, ainsi que des 

primes qui sont plus rares et moins conse quente. 

 

4- Pas de protection statutaire implique aussi une moindre protection sociale  

Le statut s’instaure en garde-fou pour assurer la sécurité et la stabilité de l’emploi. 

Il offre un ensemble de droits et avantages notamment sociaux et juridiques, et en 

particulier la garantie d’une carrie re a  vie. Én comparaison, les professeurs sous contrat 

be ne ficient pour leur part d’une couverture sociale moins e tendue. Ce qui se traduit par 

des protections moins favorables contre les risques (accidents, maladies, etc.), des 

régimes de retraite moins avantageux, ou encore d’un accès restreint aux primes. Én 

matie re de protections juridiques, celles-ci sont aussi limite es, les contractuels disposant 

de moyens de recours moins solides en cas de litige avec l’employeur, par exemple en cas 

de licenciement abusif. De manie re ge ne rale, sachant que le statut des enseignants est 

de fini par des lois spe cifiques, les titulaires sont the oriquement plus e pargne s des 

de cisions arbitraires. 

Par ailleurs, la moindre reconnaissance symbolique accorde e aux contractuels 

provient du fait que c’est aussi l’autonomie du corps et une certaine indépendance 

d’action qui est garantie aux titulaires. Ces derniers sont en effet davantage intégrés et 

sollicités dans les instances décisionnelles concernant l’e laboration des programmes 

et des strate gies pe dagogiques que les contractuels. 

5- Hétérogénéité des profils au sein des enseignant et manque d’expérience 

Parmi les agents contractuels, les profils sont très divers et les diplo mes et les 

trajectoires les conduisant a  l’enseignement sont bien variables. Certains y voit une 

opportunite  de reconversion, de progression dans la continuite  d’une carrie re 

professionnelle de ja  e tablit tel que des anciens inge nieurs, ou autres postes de la fonction 

publique. De fait, pour bon nombre d’entre eux, aucune formation d’enseignement 

n’avait e te  suivie avant d’e tre contractuel et l’exercice de donner des  cours a  des e le ves 

est une expe rience ine dite. Par conse quent, les compétences pédagogiques sont plus 

ou moins intériorisées selon chacun, et la maitrise des codes de l’enseignement peut 

dans certains cas e tre fragile. Il serait presque possible de les conside rer comme des « 

outsiders38 »  du milieu e ducatif.  

Én revanche, c’est une forte solidarité du corps enseignant qui semble ressortir des 

e changes effectue s avec des enseignants enque te s.  Le milieu e ducatif se caracte rise par 

une forte entraide, une proximite  entre les colle gues et une absence de distinction entre 

contractuels et titulaires au seins de leur rapports sociaux, Ne anmoins, cet 

accompagnement des contractuels par les enseignants titulaires plus expérimenté 

repre sente tout de me me une charge  supple mentaire de travail, dans la mesure ou  ces 

 
38 Le terme d’outsider dans le sens « individu étranger au groupe, qui se trouve en marge des normes acceptés 
par la majorité », et non au sens « personne déviante », tel que l’a défini Becker 
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titulaires en effectifs re duits, se retrouvent a  cumuler l’encadrement des stagiaires et celui 

des contractuels, outre leur travail ordinaire.    

6- Des défis supplémentaires : forte adaptabilité requise  

Les conditions de travail des vacataires sont alte re es par la contrainte de l’urgence. 

Composer avec l’urgence implique dans certains cas devoir remplacer un poste vacant en 

milieu d’année scolaire, obligeant les contractuels a  faire preuve d’une grande 

flexibilité dans l’e laboration de leur cours et de continuellement revoir leur 

programme pour l’adapter a  ceux de ja  en place au moment de leur arrive e et se mettre 

a  niveau des classes qui leur sont attribue s.  

La pre paration du programme scolaire repre sente une partie cruciale et complexe du 

me tier de professeur. Il s’agit, en amont de l’anne e scolaire, d’ajuster les plaquettes 

nationales des disciplines aux spécificités de chaque classe. Toute classe, y compris 

a  niveau e gal pre sente chacune des caracte ristiques uniques et une he te roge ne ite  interne, 

avec des e le ves aux compe tences et inte re ts divers. Én d’autres termes, l’enjeu est de 

garantir l’adéquation entre objectifs éducatifs nationaux (chaque e le ve devant 

de velopper des compe tences cle s et se pre parer aux examens), tout en répondant aux 

besoins propres des élèves. 

Pour les contractuels, cette mission rele ve des de fis spe cifiques, notamment 

l’adaptation qui doit e tre rapide et le temps limite  qu’ils posse dent pour s’inte grer dans 

les e tablissements et s’approprier les programmes de ja  en place. Une pression 

supple mentaire les incombe dans la perspective ou ces derniers sont principalement 

engage s pour assurer la continuite  de l’enseignement avec des moyens mate riels limite s.  

 

Én re sume , Si l’emploi contractuel est souvent conside re  comme un moyen de 

formuler une re ponse a  des enjeux spe cifiques permettant une meilleure adaptation aux 

besoins territoriaux que l’emploi titulaire.  Celui-ci s’ave re en re alite , incapable de régler 

la crise du recrutement. L’absence de protection statutaire et le manque de formation 

pe dagogique des enseignants contractuels les expose a  une pre carite  accrue. É tre 

contractuel signifie alors cumuler des contrats courts avec des conditions de travails 

moins favorables et une moindre se curite  de l’emploi, ainsi qu’un rapport incertain a  

l’avenir mais aussi une reconnaissance professionnelle re duite. Alors, au lieu de re soudre 

la crise, la contractualisation contribue à l’inverse, à l’intensifier car elle participe à 

la fois à la dégradation de la qualité de l’enseignement mais surtout à la 

dévalorisation du corps, ce qui est en re alite , le fond du proble me.  
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Chapitre 3 : L’enseignement, « corps malade39» de la fonction publique : 

I. Une crise de prestige de la profession : quelles sont les causes de la 

dévalorisation   

A. Une baisse d’attractivité du métier  

Être enseignant a considérablement perdu de son prestige. Un indice visible de la 

perte d’attractivité de la profession serait les effectifs d’inscription en master MEEF (master 

de l’enseignement, de l’éducation et de la formation) qui ont baissé de 17 % entre 2021 et 

202240. Un autre versant pour saisir la baisse d’attrait du métier est d’observer le taux de 

démissions des enseignants du secondaire. Le nombre de départs volontaire a atteint des 

niveaux records à l’année scolaire 2020-2021, où 845 démissionnaires ont été enregistrés, alors 

qu’elles n’étaient que 178 à l’année 2008-200941. 

 

Il convient alors d’analyser plus en profondeur les proble mes qui touchent 

l’É ducation nationale, pour comprendre que la crise du recrutement se révèle en 

réalité être davantage une crise de la réputation de l’enseignement. Én d’autres 

termes, une image sans cesse plus de grade e, qui non seulement décourage les jeunes 

 
39 Expression reprise de P. Bourdieu, La misère du monde, Paris, Éditions du Seuil, 1993 
40 Selon les chiffres du ministère de l’éducation, 2023, lien  
41 Bilan social du ministère de l’Education nationale, de la Jeunesse et des sports 2020-2021, p.302, lien    

Évolution des départs volontaires définitifs à la rentrée parmi les 

enseignants du public employés par l’Éducation nationale entre les années 

scolaire 2008-2009 et 2020-2021, par rapport au niveau d’enseignement   

 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2023-06/nf-sies-2023-08-28148.pdf
https://www.education.gouv.fr/bilan-social-du-ministere-de-l-education-nationale-de-la-jeunesse-et-des-sports-2020-2021-326665
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étudiants a  l’ide e de se lancer dans cette carrie re, mais démotive aussi les enseignants 

en poste, lassés par leurs conditions de travail mise rables et l’absence de toute 

reconnaissance. 

B. Identifier les facteurs de rejet de la profession 

A  la demande de la Cour des comptes, l’institut IPSOS avait re alise  en mai 2022 une 

enque te concernant les facteurs d’attractivité et de rejet du métier d’enseignants. Les 

principaux constats de cette e tude mene e aupre s de 2 000 e tudiants coî ncident avec les 

propos avance s par les enseignants enque te e.  

1-  Une incohérence des modalités de formation cause marginale.  

Pour commencer, certes les modalités de recrutements incohérentes et le 

manque de clarté de la formation initiale sont des e le ments structurels de cisifs 

affectant la situation des enseignants, ne anmoins il est essentiel de nuancer leur impact.  

Én effet, ces facteurs sont loin d’être perçus comme les causes principales de la 

de valorisation du me tier, bien au contraire. Seuls 20 % des e tudiants interroge s citaient 

des arguments lie s au concours42. Les causes de la crise de cette de valorisation sont en 

re alite  e minemment multifactorielles.  Ét c’est la re mune ration et les conditions de travail 

qui ressortent comme les deux premiers facteurs de rejet de la profession.  

 

2- Des rémunérations inférieures à la moyenne européenne 

Concre tement, un des premiers facteurs dissuasif dans l’attractivite  de la 

profession par les e tudiants interroge s e tait pour 57 % d’entre eux étaient le salaire 

jugé insuffisants. La faiblesse du traitement des professeurs est frappante, 

particulie rement lorsque l’on e tablit des comparaisons internationales, puisque le salaire 

statutaire des enseignants français est deux fois infe rieur a  leurs homologues europe ens.  

De plus, l’analyse de l’e volution de la re mune ration des enseignants sur le long 

terme montre une tendance a  la baisse ancienne, marque e par une diminution d’environ 

20% du traitement brut des enseignants du second degré entre 1981 et 202243 (voir 

graphique ci-dessous). Surtout qu’a  niveau de qualification équivalente, c’est-a -dire bac+5, 

beaucoup de professions se révèlent actuellement mieux rémunérées que celui 

d’enseignant. Il est donc naturel que les nouveaux diplo me s se tournent vers d’autres 

professions et opportunite s plus lucratives, pouvant avoir l’impression de ga cher leurs 

anne es d’e tudes en se dirigeant dans l’enseignement.  

L’É tat avait pourtant entrepris une re forme des salaires a  la rentre e 2023. Celle-ci 

comprenait notamment une hausse des salaires des enseignants d’au minimum 125 € par 

mois, ainsi qu’une revalorisation des primes pour les postes spe cifiques tel que celui des 

professeurs principaux. Élle incluait e galement l’introduction du Pacte enseignant, 

 
42 IPSOS, facteurs d’attractivité ou de rejet du métier enseignant chez les étudiants, Cours des comptes, mai 
2022, p.28,  lien  
43 Kevin Hédé, « 10 points sur les salaires des enseignants », Le Grand Continent, 14 juin 2022, lien 

https://www.cafepedagogique.net/wp-content/uploads/2023/07/20230201-enquete-Ipsos-2022-devenir-enseignant-recrutement-formation-initiale-enseignants.pdf
https://legrandcontinent.eu/fr/2022/06/14/10-points-sur-les-salaires-enseignants/
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correspondant a  la proposition de missions complémentaires pour les professeurs 

volontaires en l’échange de gratifications supplémentaires. Cette initiative 

comportait deux volets de missions, le premier concernant des missions de bon 

fonctionnement des e coles, et l’autre relevant d'activite s pe dagogiques en pre sence 

d’e le ves. Ce dernier ensemble comprenait typiquement des missions de remplacement a  

courte dure e de poste vacants.44 Ce dispositif qui visait a  combiner la volonte  de couvrir 

le besoin de remplacement de certains postes et les revendications de revalorisation 

salariale fut ne anmoins vivement critique  par les syndicats enseignants, estimant qu’il 

n’e tait pas le gitime de demander aux enseignants d’en faire plus pour aspirer a  

l’augmentation de leur salaire, mais que tout professeur me rite de voir son salaire 

rehausse 45. D’une manie re ge ne rale, les mesures entreprises de l’État furent 

largement jugées insuffisante auprès du corps enseignant.  

 Én plus de cela, hormis l’e ventualite  de devenir agre ge  au courant de sa carrie re, les 

opportunite s d’e volution de carrie re sont moindres pour la profession d’enseignants. « Il 

n’existe pas de rémunération basée sur le mérite » , de nonçait monsieur B. Ce manque de 

perspective de progression de carrière contribue d’ailleurs a  cultiver la lassitude 

parmi les professeurs en poste depuis longtemps, e tant selon lui, l’un des principaux 

motifs de de mission pour ceux ayant de longues carrie res dans l’enseignement.    

 

3- Des conditions de travail dégradées 

Dans l’enque te IPSOS, ils e taient 63 % a  conside rer que la profession d’enseignant du 

secondaire n’est pas attractive à cause des conditions de travail et des difficultés du 

quotidien46. Une large partie d’enseignants en postes de nonce des conditions de travail 

 
44« Revalorisation des rémunérations et amélioration des perspectives de carrière des équipes éducatives «, 

Ministère de l'Éducation nationale, 2023 lien  
45 SNES-FSU, « Le Pacte : travailler plus pour s’épuiser plus ! »  21 avril 2023, lien  
46 IPSOS, facteurs d’attractivité ou de rejet du métier enseignant chez les étudiants, Cours des comptes, mai 
2022, p.28,  lien  

https://www.education.gouv.fr/revalorisation-des-remunerations-et-amelioration-des-perspectives-de-carriere-des-equipes-educatives-379155#:~:text=Une%20revalorisation%20sans%20condition%20pour%20tous%20les%20enseignants,-Le%20doublement%20des&text=Tous%20les%20professeurs%20verront%20leur,125%20€%20nets%20par%20mois.
https://www.snes.edu/article/le-pacte-travailler-plus-pour-sepuiser-plus/
https://www.cafepedagogique.net/wp-content/uploads/2023/07/20230201-enquete-Ipsos-2022-devenir-enseignant-recrutement-formation-initiale-enseignants.pdf
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de plus en plus de grade es, telles que le manque de moyens mate riels ou des classes 

surcharge es. Ce dernier point est notamment souligne  par un rapport ministe riel de 2022 

qui re ve lait que les classes françaises étaient les plus surchargées d’Europe. Én 

France, les classes de colle ge sont constitue es d’en moyenne 26 e le ves, contre une 

moyenne de 21 e le ves dans le reste de l’Union europe enne47. Il s’agit encore une fois d’une 

conse quence du manque d’enseignants. Or, cela impacte ne gativement les enseignants 

faisant croître leur charge de travail. Leur capacite  de gestion des classes est affecte e, 

car les possibilités de diversifier les méthodes pédagogiques se voient réduites et la 

relation enseignant-élève est détériorée. Il est plus difficile de re pondre aux besoins 

personnalise s de chaque e le ve lorsque la priorité devient le maintien de l’ordre et la 

discipline. Tout ceci entravant, in fine, a  la qualite  de l’enseignement apporte .  

La question du travail avec la jeunesse est un aspect largement mis en lumie re 

aupre s des e tudiants de l’enque te, qui e taient 94 % a  conside rer que l’essentiel de la 

difficulte  de ce me tier e tait en lien avec les e le ves (gestion du comportement, difficulte s 

a  les faire progresser, manque d’inte re t48). Ainsi, comme le conce de un de nos enque te s, 

encadrer la jeunesse est une ta che difficile et e puisante, ce qui est un e le ment participant, 

selon eux, a  de courager bon nombre d’individus de s’engager dans cette voie 

4- Le manque de reconnaissance  

De surcroî t, 54 % de l’e chantillon de l’enque te IPSOS pointait le manque de 

reconnaissance du me tier49. Pour cause, le statut social des enseignants a décliné au fil 

des anne es, et aujourd’hui, e tre enseignant n’est plus symbole d’ascension sociale. C’est 

un e le ment qu’atteste aussi les chiffres puisque parmi cet e chantillon, ou  seuls 19% 

conside raient qu’e tre professeur leur donnerait le sentiment d’occuper une position 

sociale supe rieure a  celles de leurs parents.  

Én effet, dans l’opinion publique le prestige du métier s’est considérablement 

dégradé. Alors qu’autrefois e tre enseignant signifiait respect et admiration, aujourd’hui, 

c’est l’image d’une profession difficile qui s’impose.  Monsieur V, l’enseignant de maths 

te moignait de son expe rience en avançant me me que c’e tait une profession devenue « 

repoussoir » aupre s des jeunes, lorsqu’auparavant, elle exprimait la proximite  avec la 

jeunesse. Ce manque de reconnaissance se traduit chez les enseignants par un sentiment 

selon lequel leur parole serait moins écoutée aussi bien auprès du public, qu’au 

regard de l’administration au-dessus. Concrètement, cela se fait ressentir 

particulie rement dans le rapport parents/professeurs, l’expliquait conjointement 

monsieur B et madame É. Aujourd’hui, la parole du professeur est de nigre e, ils ne sont 

plus pris au se rieux et la raison est donne e aux e le ves. Madame É disait tre s explicitement 

« dans le temps, face à un élève perturbateur, ou « à problèmes », c’était le prof qui avait 

raison et l’élève qui était en tors. Aujourd’hui c’est plus du tout ça et c’est le contraire ». Tout 

 
47 Rapport de la DEPP (direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance) pour le ministère de 
l’Education, publié le 22 décembre 2022 lien 
48 IPSOS, facteurs d’attractivité ou de rejet du métier enseignant chez les étudiants, Cours des comptes, mai 
2022, p.35,  lien   
49 Ibid 

https://www.education.gouv.fr/EuropeEducation2022#:~:text=En%20septembre%202022%2C%20les%20%C3%A9l%C3%A8ves,ce%20dispositif%20initi%C3%A9%20en%202017.
https://www.cafepedagogique.net/wp-content/uploads/2023/07/20230201-enquete-Ipsos-2022-devenir-enseignant-recrutement-formation-initiale-enseignants.pdf
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deux de nonçaient un contexte actuel ou  il est difficile d’e tablir un contact avec eux, avec 

un manque d’accompagnement de ces derniers, ne s’impliquant pas de la vie scolaire de 

leurs enfants et n’assistent pas aux re unions parents-d’e le ves. Ainsi, potentiellement par 

de sinte re t, en cas de conflit avec les e tablissements scolaire, les parents pre fe rent prendre 

partie de leurs enfants, sans trop s’impliquer a  re soudre le proble me.   

  L’image de la profession d’enseignant s’est encore de te riore e davantage par la 

multiplication de cas de violences et d’incivilités perpétrées contre les enseignants. 

Én particulier apre s l’assassinat du professeur d’histoire-ge ographie Samuel Paty en 

octobre 2020. Cette attaque terroriste a marque  un tournant dans l’opinion publique sur 

le me tier et a exacerbe  les perceptions ne gatives, associant l’enseignement a  un 

environnement de travail hostile, voire dangereux, et accentuant les sentiments 

d'inse curite  au sein du corps, tout en mettant en e vidence les de fis complexes lie s a  

l'enseignement de sujets sensibles dans un contexte de tension sociale.  

Cette absence de reconnaissance, qui est au cœur du mal-e tre de la profession, se 

cristallise aussi dans la contradiction des discours entre le gouvernement et 

l’administration. D’un co te , se situe un ministe re qui de clare de « l’enseignement va 

mal »  en particulier en termes de recrutement, de de mocratisation, etc. Ét de l’autre une 

administration qui ne fait pas remonter les proble mes, maintenant l’image d’e cole ou tout 

va bien, mue par l’ide e du « pas de vague » . Cette discordance laisse alors les enseignants 

de munis, se sentant ni entendus ni de fendus.   

 

5- Des politiques de réformes incessantes  

Aussi, la succession de re formes qui a touche  la profession ces dernie res anne es50,  

a aussi contribue  a  de valoriser la profession d’enseignants. 

Ces re formes sont, d’une part, venues de cre dibiliser l’effectivite  de l’É ducation 

nationale qui semble incapable d’apporter des solutions pe rennes aux besoins des 

enseignants. Mais, elles ont surtout cre e  un sentiment d’instabilite  et de frustration parmi 

les enseignants, devant constamment s’adapter a  de nouvelles directives sans avoir 

pleinement le temps de mettre en œuvre les re formes pre ce dentes. D’autre part, il y a 

parmi le personnel enseignant, une de nonciation du manque de consultation et 

d’ade quation des re formes par rapport aux besoins re els du terrain.  

 

6- Standardisation et rationalisation de l’enseignement  

Énfin, il ne faut par ailleurs pas ne gliger la tendance vers une standardisation 

de l’enseignement et des pratiques pédagogiques, de nonce es par certains. Én effet, 

une multitude de re centes politiques et re formes des pratiques visent a  optimiser 

l’efficacité du travail pour en faire un emploi répétitif et standardisé. A  l’instar de la 

 
50 Pour ne citer qu’elles : réformes des collèges en 2016, de la formation initiale des enseignants en 2010 puis 
2019, du baccalauréat en 2018, loi pour une école de la confiance 2019, de la rémunération 2017 et 2021 etc… 
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re forme Blanquer de 2019 qui avait notamment pour dessein d’introduire de nouveaux 

programmes scolaires plus unifie s51. 

Un constat qui a pousse  le professeur et auteur Fre de ric Grimaud a  faire une 

analogie avec le système économique taylorien dans son ouvrage Énseignants, les 

nouveaux prole taires. Le taylorisme a  l’e cole52. Dans celui-ci, il de nonce le recours a  la 

tendance du « New Public Management », qui consiste a  importer dans la fonction 

publique des pratiques du secteur prive e, en particulier la recherche de résultats, de 

performance et de rentabilité.   

Cette pratique a pour biais d’introduire une concurrence entre les 

établissements. Ceci e tant tout a  fait incohérent avec les valeurs re publicaines, 

notamment celle du droit à une éducation égalitaire.  

Én outre, une rationalisation des manie res d’enseigner implique par conse quence 

une réduction de la marge de manœuvre et de l’autonomie du corps enseignant. Én 

effet, F. Grimaud montre que les prescriptions auxquelles les enseignants doivent 

re pondre tendent a  e tre plus ferme es, ce qu’il apparente une nouvelle fois a  la conception 

taylorienne du travail, particulie rement au concept cle  de la « one best way », selon lequel 

il y a une façon de faire meilleure que les autres.  Selon Taylor, cette me thode doit e tre 

le gitime e scientifiquement, et ce crite re se retrouve, dans une certaine mesure, dans les 

pratiques de l’É ducation nationale depuis l’inte gration des neurosciences dans le pilotage 

du corps enseignant. 

Pour re sumer son propos, ce professeur de nonce une fonction publique qui 

annihile la libre administration des enseignants et qui « transformerait les professeurs 

en exécutants de gestes décidés d’en haut ». Cette dynamique contribue largement au 

mal-être des enseignants, car toutes ces injonctions sont opposées aux valeurs qui 

ont construit et forgés ce que Bourdieu appelait la « culture du corps ». Fre de ric 

Grimaud parle alors de « Choc de valeurs » pour illustrer cette incompatibilite  entre 

l’e thique de la profession et les demandes de l’É tat.  

 

II. Une crise de valorisation de la profession enseignante, un défi commun à 

toute l’Europe  

La situation dans laquelle se trouve le syste me e ducatif français ne devrait pas e tre 

conside re  comme un cas isole , mais il s’agirait pluto t d’élargir la focale pour adopter 

une perspective européenne de la situation de l’éducation.  Éffectivement, un bon 

nombre d’aspects aborde s tout au long de ce rapport font e galement partie des 

proble matiques rencontre es par nos pays voisins.   

 
51 Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance lien 
52 Frédéric Grimaud, Enseignants, les nouveaux prolétaires : Le taylorisme à l’école (Paris: Éditeur, 2024)  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038829065/
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Observer les disparités des politiques éducatives et les systèmes 

d’enseignements, et établir des comparaisons, telles furent les motivations de 

l’enque te Talis de 2018 mene e par l’OCDÉ53. Cette enque te a re ve le  que la dégradation 

de l’image et de l’attractivité de la profession dans la socie te  e tait un proble me commun 

a  l’ensemble des pays europe ens. Parmi les 23 pays de l’UÉ, seul 18% des enseignants 

interrogés estiment que leur profession est valorisée par la société.54 On peut 

constater que la France est l’un des pays ou  cette crise est la plus pre occupante, car ils ne 

sont que 7% d’enseignants partagent cet avis. Plus re ve lateur encore, parmi les É tats 

ayant re pondu au questionnaire international aux enseignants, dix d’entre eux avaient 

mentionne  « la dégradation du prestige du métier » , comme l’une des raisons qui les 

faisaient envisager de changer de me tier.55  

Les difficulte s de recrutement d’enseignants n’e pargnent pas grand nombre de 

pays europe ens, qui subissent tous un accroissement des difficultés de recrutement 

en conse quence de cette crise de l’attractivite . A  l’image de la Sue de, qui selon les chiffres 

du ministe re de l’É ducation sue dois, cherchait a  pourvoir 77 000 enseignants a  la rentre e 

2022.  De me me qu’en Italie, il est estime  que 150 000 postes e tait occupe  par des 

remplaçants au statut pre caire56.    

A. Des traitements des enseignants bien différenciées selon les États  

É tablir une comparaison des divers syste mes e ducatifs serait un moyen de saisir les 

facteurs responsables de la détérioration de la réputation de la profession dans la 

société et l’altération de l’estime que les enseignants ont eux-même vis-à-vis de 

leur métier.   

Cette analyse des divergences entre É tats europe ens permet notamment de 

re aliser a  quel point la question du salaire57  verse  aux enseignants a une part de 

responsabilite  dans la crise de l’enseignement, en particulier la  ou  ils sont relativement 

mal paye s. Songeons a  la France, ou  la rémunération des enseignants est bien 

inférieure à la moyenne de l’UE. A  l’inverse, si l’on prend pour exemple l’Allemagne, qui 

offre les re mune rations les plus e leve s des membres de l’UÉ correspondant au double de 

la moyenne europe enne (voir graphique ci-dessous). 

 
53 Ainley, J. et R. Carstens, « Teaching and Learning International Survey (TALIS) 2018 Conceptual 

Framework », Documents de travail de l'OCDE sur l'éducation, n° 187, Éditions OCDE, Paris, lien  
54 L’Europe de l’éducation en chiffre 4e édition, DEPP, basée sur l’enquête Thalis 2018, p.61, lien 
55 La question était « pour quelles raisons envisageriez-vous de changer de métier ? «, les dix pays mentionnés 
étant : Autriche, Belgique, Chypre, Croatie, Espagne, France, Italie, Pays-Bas, Portugal, Roumanie. 
56 Rapport d’information n°649 de M. Gérard Longuet, fait au nom de la commission des finances, sur la crise 
d’attractivité du métier d’enseignant : quelles réponses des pays européens, Sénat, 8 juin 2022, lien 
57  L’Europe de l’éducation en chiffre 4e édition, DEPP, basée sur l’enquête Thalis 2018, p. 54, lien 

 

https://www.oecd-ilibrary.org/education/teaching-and-learning-international-survey-talis-2018-conceptual-framework_799337c2-en
https://www.education.gouv.fr/media/119773/download
https://www.senat.fr/rap/r21-649/r21-6491.pdf
https://www.education.gouv.fr/media/119773/download
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De plus, lorsque l’on examine les salaires moyens des enseignants par rapport au 

revenus moyens des actifs diplo me s de l’enseignement supe rieur, il est possible de 

constater que les enseignants en France gagnent systématiquement moins que les 

autres actifs diplômés, tandis que l’Allemagne pre sente une situation de quasi-

parite 58. Ce qui est a  retenir ici, c’est que l’attrait pour la profession d’enseignants risque 

d’e tre alte re e si le niveau d’e tude et de diplo me n’est pas justement valorise , par rapport 

a  d’autres me tiers reque rant un niveau de diplo me e quivalent.   

Dans la question de la re mune ration, il ne faut pas omettre le rythme de 

progression des salaires statutaire au cours de leur carrie re59. On peut distinguer 3 

types de progressions en Éurope :  La première, que l’on retrouve notamment en Italie, 

correspond à une progression dite « linéaire ». Il s’agit d’une situation où le salaire 

évolue d’une manière relativement équilibrée tout au long de la carrière. En 

Allemagne, en Pologne ou encore en Finlande, c’est une progression « précoce » du 

salaire où celui-ci évolue rapidement au début de carrière puis ralentit, voire 

stagne par la suite. Et enfin, il y a le type de progression « tardive », lorsque le salaire 

statutaire augmente peu en début de carrière puis accélère en fin de carrière , 

comme c’est le cas en France, au Portugal ou en Éspagne.   

  

 
58 L’Europe de l’éducation en chiffre 4e édition, DEPP, basée sur l’enquête Thalis 2018, p. 54, lien 
59 L’Europe de l’éducation en chiffre 4e édition, DEPP, basée sur l’enquête Thalis 2018, p. 53, lien 

 

https://www.education.gouv.fr/EuropeEducation2022#:~:text=En%20septembre%202022%2C%20les%20%C3%A9l%C3%A8ves,ce%20dispositif%20initi%C3%A9%20en%202017.
https://www.education.gouv.fr/EuropeEducation2022#:~:text=En%20septembre%202022%2C%20les%20%C3%A9l%C3%A8ves,ce%20dispositif%20initi%C3%A9%20en%202017.
https://www.education.gouv.fr/EuropeEducation2022#:~:text=En%20septembre%202022%2C%20les%20%C3%A9l%C3%A8ves,ce%20dispositif%20initi%C3%A9%20en%202017.
https://www.education.gouv.fr/EuropeEducation2022#:~:text=En%20septembre%202022%2C%20les%20%C3%A9l%C3%A8ves,ce%20dispositif%20initi%C3%A9%20en%202017.
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B. Réexaminer les conditions de travail et la formation : allez au-delà des 

enjeux de rémunérations  

Cependant, il n’est pas suffisant de se limiter aux enjeux de re mune ration pour expliquer 

une baisse d’attractivite  ge ne rale. Il faut par ailleurs, e galement s’attarder sur la 

dégradation des conditions de travail. 

L’Allemagne, malgre  ses salaires imbattables, craint tout de me me une pe nurie de 

professeur pour les anne es a  venir. Ceci e tant, pour le cas de ce pays, due a  

l’augmentation des tâches administratives qui incombent les enseignants, impactant 

la pe nibilite  du me tier. Un autre e le ment de re ponse a  la de gradation des conditions 

provient de la taille des classes qui peut accroî tre les situations de stress. Éncore une 

fois, c’est la France qui présente es classes les plus chargée avec en moyenne 26 

élèves par classes au collège (niveau CITE 2)60. Énfin, le temps de travail est aussi a  

prendre en compte, comme en Hongrie ou  celui-ci n’a cesse  d’augmenter  

D’autres facteurs encore doivent e tre mis en avant, en particulier le système de 

formation des enseignants. Il s’agit pourtant d’un e le ment qui se re percute directement 

sur la qualite  de l’enseignement dispense . C’est surtout une inadéquation entre le 

métier d’enseignant et formation initiale qui se fait ressentir. Tel que le montre 

l’enque te Thalis, la moitie  des enseignant de l’OCDÉ ne se conside re par bien pre pare  a  la 

gestion des classes, e le ment pourtant fondamentale dans leur pratique  

C’est donc pourquoi la formation continue s’ave re particulie rement cruciale, 

puisqu’elle permet une adaptation a poste riori des compe tences ne cessaire a  

l’enseignement. Malheureusement, la comparaison a  l’e chelle europe enne souligne 

l’insuffisance du cadre de la formation continue des enseignants français, e tant bien 

infe rieure a  la moyenne europe enne (voir graphique ci-dessous).  

 

 
60 L’Europe de l’éducation en chiffre 4e édition, DEPP, basé sur l’enquête Thalis 2018, p.18, lien  

https://www.education.gouv.fr/EuropeEducation2022#:~:text=En%20septembre%202022%2C%20les%20%C3%A9l%C3%A8ves,ce%20dispositif%20initi%C3%A9%20en%202017.
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Én matie re de coopération entre professeurs, comme le fait de participer aux 

re unions d’e quipes, la France ne recourt que tre s peu a  ce type de pratiques en 

comparaison avec d’autres pays de l’Union. Selon l’e tude Thalis 2018, seul un quart des 

professeurs français de clarent appartenir a  une communaute  apprenante, la  ou  la 

moyenne europe enne est de 40%61. Or, cette solidarite  lie e au fait d’inte grer une certaine 

collaboration entre enseignants serait fortement be ne fique pour accompagner les plus 

jeunes enseignants, ou donner des cle s, des consignes aux futurs enseignants lors de leur 

stage.  

 

 

 

 

 

 

 

 
61 L’Europe de l’éducation en chiffre 4e édition, DEPP, basé sur l’enquête Thalis 2018, p.57, lien 

https://www.education.gouv.fr/EuropeEducation2022#:~:text=En%20septembre%202022%2C%20les%20%C3%A9l%C3%A8ves,ce%20dispositif%20initi%C3%A9%20en%202017.
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Recommandations 

Pour finir, apre s avoir analyse  les facteurs qui e taient a  la cause de ce proble me de 

recrutement, ainsi qu’en regardant et comparant avec les syste mes et politiques 

e ducatives de nos e tats voisins, L’ASSÉDÉL a pris l’initiative de reprendre ces e le ments 

proble matiques, afin de formuler des recommandations et pistes d’amélioration.  

Il est impe ratif de repenser judicieusement le syste me e ducatif français, 

impliquant une re vision approfondie des programmes de formation des enseignants, et 

des politiques de revitalisation du recrutement. Cette de marche devient indispensable 

pour surmonter l’impasse dans laquelle les autorite s publiques semblent s’e tre enlise s, 

afin d’attirer et retenir les futurs enseignants essentiels pour assurer l’excellence 

e ducative en France.  

Voici quelques mesures, que l’ASSÉDÉL estime prioritaire a  conside rer :    

1) Revalorisation substantielle des salaires. 

La revalorisation salariale apparaî t comme le crite re premier dans le chemin de la 

revalorisation de la profession d’enseignant. D’apre s l’enque te IPSOS, il s’agit de la 

premie re recommandation formule e par les e tudiants interroge s. Én effet, 42% estiment 

que ce serait le changement le plus nécessaire pour rendre le métier plus attractif. 

Ce serait par ailleurs le moyen de re e quilibrer l’e cart avec les autres pays europe ens62.  

 

2) Formation initiale : Revoir les modalités de recrutement par concours.  

Ce point n’exprime pas tant la volonte  d’intervenir sur le niveau de difficulte  des 

e preuves, que celle d’intervenir sur les méthodes de sélection en vigueur pour le 

concours de recrutement des enseignants. Il s’agirait ici de revoir le principe de 

sélection en deux étapes (admissibilite  puis admission). La logique de celui-ci est 

d’effectuer une premie re se lection des candidats selon leurs connaissances the oriques, 

tandis que la seconde e value les capacite s pe dagogiques des candidats restants. Or, cette 

hie rarchisation de la se lection revient a  minimiser l’importance des compe tences 

pe dagogiques. Pourtant, ces deux aspects sont tout aussi essentiels l’un que l’autre dans 

l’enseignement. C’est pourquoi il faudrait permettre à tous les candidats de passer les 

deux épreuves, puis de procéder à une sélection finale en établissant une moyenne 

des résultats des deux étapes. De cette façon, un candidat qui aurait des connaissances 

the oriques le ge rement infe rieures a  d’autres, mais avec de tre s bonnes capacite s 

d’explication, ne serait pas pe nalise . 

 

 

 

 
62 Devenir enseignant : recrutement et formation initiale des enseignants, Ipsos, 2022, p.48, lien  

Ipsos.%20(2022).%20Devenir%20enseignant%20:%20recrutement%20et%20formation%20initiale%20des%20enseignants%20%5bPDF%5d
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3) Poursuivre l’encouragement de la dynamique de pré-professionnalisation.  

Continuer a  insister sur l’importance des périodes de stage. Les e changes avec 

Madame É avaient prouve  a  quel point ceux-ci e taient cruciaux pour l’acquisition de 

compe tences majeures. Élle disait d’ailleurs que c’e tait « sur le terrain qu’on apprend ». 

Selon elle, les pe riodes « sur le terrain » est tre s clairement le plus important de la 

formation pour acque rir les compe tences ne cessaires, bien plus que la formation 

the orique, qui d’apre s son avis, « ne sert pas à grand-chose dans l’exercice final du métier ». 

Én effet, elle expliquait que c’e tait des opportunite s de pouvoir observer diverses 

me thodes d’apprentissage et de les tester, afin de pouvoir par la suite les re utiliser.  

 

4) Promouvoir la formation continue pour tous.  

Éncourager et rendre plus accessible un minimum de formation continue pour 

tous les professeurs, en particulier pour les enseignants non titulaires a  contrats courts. 

Beaucoup d’entre eux manquent cruellement de repe res et peinent a  maî triser les codes 

de la pe dagogie pour bien ge rer les classes.  

De manie re ge ne rale, la formation continue est une garantie de la qualité de 

l’enseignement, car elle permet aux professeurs de perfectionner leurs capacite s 

d’enseignement (savoir-faire, savoir-e tre, pratiques pe dagogiques) et de s’adapter aux 

enjeux et évolutions de la profession, afin d’e tre en cohe rence avec les besoins des 

e le ves au fil des ge ne rations. 

 

5) Meilleur accompagnement des enseignants débutants. 

Poursuivre et institutionnaliser l’accompagnement des stagiaires mais 

également des contractuels dans leur arrivée dans la profession, par les colle gues 

ayant de ja  davantage d’expe riences et de repe res dans l’e tablissement concerne . Dans 

cette optique, il serait recommande  d’éviter d’affecter les professeurs débutants sur 

les postes ou dans des établissements jugés difficiles.  

 

6) Amélioration des conditions de travail.   

Par l’ame lioration des conditions de travail, il s’agirait notamment de réduire le 

nombre d’élève par classes, ce qui constituait la seconde revendication la plus fre quente 

parmi les re ponses de l’enque te IPSOS (soit 37% des re pondants).63 

Én paralle le, cela comprendrait aussi le fait de pre coniser réduire les tâches 

administratives afin que les enseignants puissent se concentrer sur l’essentiel de la 

profession, c’est a  dire la pe dagogie et la transmission de connaissances. 

 
63 Devenir enseignant : recrutement et formation initiale des enseignants, Ipsos, 2022, p.48, lien  

 

Ipsos.%20(2022).%20Devenir%20enseignant%20:%20recrutement%20et%20formation%20initiale%20des%20enseignants%20%5bPDF%5d
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7) Travailler sur la relation professeur-élève. 

Én re ponse a  l’argument d’une jeunesse difficile et d’un ordre toujours plus difficile a  

maintenir dans des classes dissipe es, un re el travail est a  apporte  dans la relation de 

confiance que le professeur doit réussir à instaurer avec ses élèves. Cet aspect fut 

tout particulie rement expose  par l’enseignant de maths qui expliquait comment la salle 

de classe repre sentait un environnement « stressant » pour les e le ves et les professeurs, 

sachant que s’y jouent beaucoup d’enjeux tels que l’impe ratif des programmes, la re ussite 

aux examens, etc...  

Pour compenser avec ça, il sugge rait de developer une certaine proximité avec eux, 

en investissant davantage les moments de convivialité et de de tente. Cela pourrait 

inclure des activite s hors du cadre habituel de la salle de classe comme des sorties 

scolaires, gou ter, etc. 

Pouvoir e changer avec eux et d’instaurer une confiance est primordiale car 

permettrait d’attacher les e le ves a  l’e cole, leur donner l’envie de s’investir, y compris dans 

des matie res qui ne leur plaisent pas force ment. Il disait d’un de ses e le ve qu’« il n’a pas 

de problème de caractère, il a un problème avec les mathématiques ». Par de finition, cela 

participerait a  ame liorer les conditions et l’environnement dans lesquels les enseignant 

doivent dispenser leurs cours. Or, cela reste difficilement envisageable dans des classes 

surcharge es de 26 e le ves. Ce qui renforce le besoin de re duire les effectifs. 

 

8) Permettre aux enseignants de plus facilement choisir leur région d’exercice.  

Abandonner l’affectation nationale au profit d’une affectation par académie 

serait un moyen de re duire la mobilite  force e des professeurs. Supprimer la crainte des 

potentiels enseignants de devoir partir loin aurait un double avantage. Premie rement, 

cela encouragerait les personnes ayant de ja  une famille et un ancrage locale a  envisager 

plus aise ment la carrie re d’enseignant. Deuxie mement, cela pourrait motiver tous les 

contractuels re ticents a  l’ide e de passer le concours pour l’unique raison de cette 

affectation nationale.  

 

9) Ecouter les revendications des professeurs. 

Afin de pre venir le type de crise dans laquelle la profession se trouve aujourd’hui et 

dans une perspective d’e tablir des réformes plus effectives et concerte es, il serait tre s 

pertinent d’impliquer davantage les professeurs dans le processus de prise de 

décisions, en de veloppant des cellules de discussions par exemple, ou encore de leur 

donner plus de moyen pour travailler en équipe, e tant un e le ment qui revient 

fre quemment dans les revendications des enseignants. Il est important de rappeler ici que 

la de mocratie se construit dans la confrontation et la discussion 
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Aussi, défendre et garantir l’autonomie du corps, en leur donnant par exemple 

davantage de responsabilite s serait selon les deux sociologues M. Sellier et P. Michel « le 

moyen de les considérer comme des vrais professionnels innovateurs64« 

 

10) Valorisation symbolique : Redorer l’image de la profession.  

Cette liste de recommandation s’ache ve par le point sans doute le plus essentiel du 

rapport. Celui-ci concerne une re flexion sur moyens d’apporter des re ponses concernant 

une revalorisation d’ordre symbolique de la profession. Il est crucial de re fle chir et de 

faire des efforts pour revaloriser le statut social des enseignants. A cet e gard, il est 

majeur de mettre en place des campagnes de sensibilisation et des politiques 

éducatives attractives.   

Il est vrai que dernie rement, bien que ce soit dans un but d’e veiller les consciences et 

de sensibiliser l’opinion public sur les conditions de travail qui se de gradent, les 

enseignants eux-me me participent a  la de valorisation de l’image de leurs me tiers a  force 

d’insister beaucoup sur les aspects ne gatifs et les difficulte s rencontre es. Cependant, 

comme l’ont clairement souligne  les trois enseignants s’e tant exprime s sur leur quotidien, 

tous ont rappele  qu’ils aiment ce qu’ils font, qu’il s’agit avant tout d’un me tier vocation.  Il 

est donc ne ce ssaire de contrer cette image dégradée en remettant en avant les 

aspects positifs et les avantages de la profession. 

 Il serait interessant de rappeler combien repre sente une source de gratification, ou la 

reconnaissance et le sentiment d’utilite  proviennent du fait de contribuer activement au 

devenir des e le ves et a  leur inte gration dans la vie future. Mais aussi de montrer comment 

la beauté de cet engagement constitue une source de motivation qui permet 

d’affronter les défis inhérents au métier. A l’instar du personnel de sante  ou tout autres 

professions aux contions rudes d’ailleurs. Ceci pourrait, en l’occurrence, se faire par des 

témoignages de professeurs, des rencontres dans les e tablissements, via des modules 

dans les facultés etc… 

 

 

 

 

 

 
64 Michèle Sellier et Alain P. Michel, « l’attractivité du métier d’enseignants en Europe : état des lieux et 

perspectives », Administration et Éducation, n°4, 2014, p. 45-50, lien  

https://www.cairn.info/revue-administration-et-education-2014-4-page-45.htm#no2).
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